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La bibliothèque:
Un centre d'information

C'esf e« 79S6 gzze /es arc/i/v/stes, /es c/oc«me«?a//s?es

er /es /?//7//or/;eVör>es sw/sses, par Z'e«?rem/se e/e /ew/ s

assoc/ar/o«s/aFr/eres, z/éczcZèrém/c/e paß/zer con/o/wte-
me/77 /4ßß/DO.

Dès /e ßeßz/Z, c' esrJercgwes COßDD/V/LZ?, ass/sré c/' M«e

Comm/ss/o« c/e réc/ac/Zo«, pa/pr/Z e« ma/«s /a e/esr//?ée

c/'Aßß/DO-ß/evMej, ce zzoMveaM ve«M parmi /es pérzo-
J/<7«es spèc/a//sès ßö»s /e domaine e/es sc/ences er

rec/z«/<7«es e/e /'/«/ormar/on efocMmenfa/re. Grâce <7

/ewr compé/e/zce er à /ear ep/ßoMs/asme, prâce à voms

éga/eme«/ paz ères ses Zee/ears ass/c/ws, /a pwW/car/on
<7«e voms re/îez ew/re vos mams esr âevemze m/? //e«

pr/vz/ég/é e/?7re «os p/'o/ess/orîs z'especf/ves.

Dm// c'esrpar SM/re e/e vo/re appro' pziMßß/DD-ß a prr
se âéve/opper erpaarra corrr/«Mer à Ze/a/re: aa mame/77

oh je repre«c/s /a responsa/MV/réc/e sa rée/ac/zo« je r/errs

à ms/srer smc /e/a/r pz/e cerre revae pr-p/ess/oMMe/Ze esr

vo/re revMe, pa'e/Ze se vear /e re/Ze/ c/e nos 7ro/s appro-
c/res âzj/ére«7es ma/s comp/émenra/res c/e /'rn/orma-
r/on JocMmenra/re. ZV'Pés/fezpajpar coasépae«/, à me
soMmerrre ?OM/e ca«7r/ßM7/a« — même soms /orme âe

pro/e/ perr om pas e/aßere - e/onr /a para/Za« t/ans
/\ßß/DO-Z? voms semß/e poMvo/r SMSc/rer /'/nrérêr c/e

vos co//è^Mes.

La CMr/os/ré Z«re//ecrMe//e esr cer/a/«eme«7 /'mm c/es

rra/rs marpMaafs e/es «spêc/a//sres c/e /'/n/ormar/on
ßocMmenra/re» pMe moms sommes: Aßß/DD-ß esr /à

poor conr/'/ßaer à enrrerem'r cerre pzza/Z/é essenr/e//e
c/mZ, /orspM'e//e/a/rße/aMr, e«ge«c/re Mne ce/ta/ne roar/ne
e/onr /';n/7Mence sar /e paß/zc poor Zepae/ moms rrava//-
Zons pear se révé/erpar/ZcM/Zè/'eme«? né/asre. Vos expé-

rrences, vos soMßa/rs, vos somc/s même, s'Z/s sonr c/éve-

Zoppês c/ans Aßß/DO-ß, peavenr c/onc p/'o/Zre;' à c/e

nomßrenx co//ègMes.

ße/"merrez-moZ en//n, en vorre nom à rons, c/e remerc/er
Zcr rrès cßa/enreMsemenr /ace/Mes COßDD/V/Lß c/e

Z'/mmense frava/Z pa'ZZ a accomp/Z afnranrp/ns c/e 7ro/s

ans en ranr cpze z^c/ac/eMr-respo«saß/e c/'Aßß/DD-ß, er
c/e ZmZ sonßa/rer e/es années ronr anssr enr/cß/ssanres à
Za rêre c/e Z'Assoc/a/Zo« eZes ßZß/ZorßecazVes SM/sses paZ
Z'a nommé à sa prés/eZence/

Michel Gorin

M/cße/ Me/of *

L'amer//' démozzZz'e gzze /a ZzzP/zoZ/zègzze pz/Zz/zgz/e esr appe/ée à
devemr zzzz vér/Za/z/e cenrre d'z'zz/oz'maZzozz, comme c'esr dé/à /e cas
des /zzP/zoz/zègztÉ's pz/Wz'gzzes de Zz'ad/Zz'ozz azzg/o-saaozzzze. Le /zzP/zo-

Z/zéeazre esr appe/é à suivre cerre évo/zcZ/ozz, car /a popzdaZ/ozz c/«/
r'esZe arr/ourrZ' Zita à cozzverZ/r à /a ZecZare ne peur éZz-e aZZ/z'ée gz/e par
des services de type doczzme/zZazz'e. L'accès ans docz/mezzZs - du
ressorz du /z/Zz//oZ/zéc'azVe gzzz,yusiyir'a p/'ésenr, ne s'esr occupé des
documenrs gzz'azz niveau de /eur un/ré /7/W/ograp/z/gzze - er /'accès
à /' z/z/ormaZzozz gzz' //s conz/ennenz onz ma/nzenanz Zendance à se con-
/ondre, sous /'e/feZ des nonve//es Zec/zzzo/og/es de szocßage, de
commun/caZ/on eZ de /•epr'oducZ/on des documenrs. £n ozzZre, Z'évo-
Zuz/on des Zec/in/V/tres d'ana/yse du conZenu eZ /es nouve/Zes poss/Zw-
//zés d'accès au ze.vze /nZégz'a/ concernenZ au/ou/'d'/iu/ /es documen-
Zo//sZes, ma/s dev/'onz /w'enzôz êZi'e p/'/ses en comprepar /es L/d/ioZ/iè-

gués puW/gues e//es aussi. Le Zrava/i du /nP/ioZ/iécaiVe va donc se
Zi'ons/oj'mei'dans un cerza/n nom/n'e de secZeu/s, so/oncZ/on ézanzde

/a/re en sorze gue /es «Zi/isaZeurs Z/'ouvenr ezu-mêmes /es in/o/wa-
z/ons gu'i/s recZierxPenz, grâce à des ouzi/s documenza/res adéguazs
gu'// esz appe/é à /eur proposer.

Der Autor zeigt auf, dass die öffentliche Bibliothek künftig ein
wirkliches Informationszentrum sein wird, wie dies schon in Biblio-
theken mit angelsächsischer Tradition der Fall ist. Der Bibliothekar
muss dieser Entwicklung Rechnung tragen, um neue Benutzer zu
gewinnen. Bisher war es Aufgabe des Bibliothekaren, sich der
Dokumente einzig als bibliographische Einheit anzunehmen. Heute
vermischt sich diese Aufgabe mit neuen Technologien der Aufbe-
Währung, der Kommunikation und der Reproduktion. Ferner müs-
sen die Ermittlungstechniken zur Erfassung des Inhalts und die
Möglichkeiten des Zugriffs auf den Originaltext, die heutzutage den
Dokumentalisten obliegen, bald auf die öffentlichen Bibliotheken
übertragen werden. Die Arbeit des Bibliothekaren wird sich in
einzelnen Gebieten demzufolge verändern: Seine Aufgabe wird
darin bestehen, den Benutzer selber zu den Informationen gelangen
zu lassen, indem er ihm die geeigneten dokumentalischen Werkzeu-
ge zur Verfügung stellt.

L'az'Z/co/z'îZa â/mo^Z/'a cZte /a ZzzP/zoZecapzzfoW/ca è z/esr/ztara a cZ/vezz-

zare zm vcro eproprio ccziZro P'zP/ormaz/oztc, azza/ogameztZc a//'e-
vo/zzz/ozzc c/ze s/ è g/à rcg/yZraZa zze//c LzP/z'oZcc/ze p«/z/)//c/tc â/ Zra-
rf/z/ozzc aztg/oiaMozze. // hzP//oZccar/o devc pez'/orza jegw/rc gwcj-zo
ivz/appo, zP gzzazzzo /a popo/az/ozzc c/zc LzTogzza azzcoz-a cozzverZ/rc
a//o /czzzzra pzzo essczz azz/raza «zi/camezzze rfa ierv/zz dz Z/po doczz-
mezzzazLsZ/co. Azzzza/mcztZe, /'accei^o az doczzmezzZz, dz compcZczzza
de/ LzP/zozecar/o c/ze//zzoz'a jz era occzzpazo dz gzzeiZz maZezda/z io/o
a //ve//o dz «zz/Zà /zzP/zogz'a/z'ca, e /'accesso a//' zzz/bz'maz/ozze zzz e.v.vz

coziZezzzzza Zezzdozzo a cozz/ozzdez'i/ pez- ep%ZZo de//e zzzzove Zeczzo/og/e
dz cozz5ezTaz/ozze, dz comzzzz/caz/ozze e dz rzprodzzz/ozze. Fez' // mo-
mezzzo, /'evo/zzz/ozze de//e Zeczz/c/ze d'azza/wz de/ cozzZezzzzZo e /e zzaove

poMzP///zà dz aeeeiio a/ zejzo /zzzegz"a/e zPzez'eMazzo ewezzz/a/mezzZe
/ doczzmezzZaz'wZz, ma a Zzreve Zerm/zze azze/ze /e /zzP//oZec/zepzz/z/z//c/ze

dowonno/az-jezze car/co. /zz za/zzzzz z-amz, // /avoz'o de/ /zzP/zoZecar/o
dovz'à gzz/zzdz Zz'ai/oz'maz'5z, g/acc/zé /a izza/zzzzz/ozze cozzißZe zze//dr
5z c/ze .ç/azzo z /rzz/Zorz iZewz a Zz'ovaz'e /e /zz/ormaz/ozzz cercaze,
avva/ezzdo.vz dz ^Zzxzmezzzz dz doezzmezzzaz/ozze adegzzazz izzgger/Zz da/
ZzzP/z'oZecar/o ^ze^.vo.

* Ce texte résume l'intervention de son auteur dans le cadre des
Journées de la Communauté de travail des bibliothèques suisses
de lecture publique, à Soleure en juin 1989.
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Il ne fait aucun doute que la bibliothèque publique
deviendra de plus en plus un centre d'information car
tout l'y engage: les nouvelles techniques de documen-
tation, la volonté politique des élus, les exigences enfin
des lecteurs. Pour le lecteur en effet, il n'y a pas de

frontière entre «lecture» et «information». Toute re-
cherche est une recherche «d'information». L'autre
fonction de la bibliothèque, c 'est-à-dire la lecture «loisir»
liée à l'idée d'une culture «désintéressée», ne peut en
être catégoriquement isolée. Le bibliothécaire sait bien

qu'aucune culture n'est totalement désintéressée:
comment pourrait-il donc refuser d'être «utile», de

fournir de «l'information»?
Le problème est donc de savoir quels problèmes pose au
bibliothécaire la fourniture de «l'information» deman-
dée? Il y en a hélas beaucoup que nous allons tenter
d'analyser.

La tradition anglo-saxonne de la bibliothèque
publique

La bibliothèque «utile» aux citoyens, jouant le rôle de

centre social, est liée à un système politique et écono-

mique libéral où la libre-entreprise, détachée de tout
esprit bureaucratique centralisateur, a besoin de centres
de ressources indépendants, gratuits, largement ouverts
à tous, distincts des centres documentaires officiels de

l'administration. L'essor des bibliothèques publiques
américaines correspond à l'idéal du «self-made-man»
et à une certaine conception de la démocratie où le
«droit à l'information» est, encore aujourd'hui, consi-
déré comme un des «droits de l'homme et du citoyen».
En France, au contraire, la bibliothèque dite «publique»
tire son origine de cabinets de lecture d'abord destinés

aux érudits locaux et aux intellectuels. Le travail de

l'information est laissé au système éducatif très centra-
lisé et normalisé et aux différentes administrations
compétentes. Les bibliothèques n'y ont pas cette tradi-
tion de centres d'information. Les bibliothécaires y
sont mal préparés, parfois hostiles. Le public n'y est pas
habitué et n'utilise pas spontanément ses services.
Aussi est-il de plus en plus fréquent de voir se dévelop-
per dans les bibliothèques des pays anglo-saxons des

services d'information sociale ou même politique que
le système français a bien du mal à transposer. La
bibliothèque publique de Nassau, dans une banlieue de

New York habitée par des minorités porto-ricaines ou
haïtiennes, tient lieu de centre social et apporte à ces

populations défavorisées tous les services d'aide sou-
haitables. On peut y voir un modèle ou, au contraire,
considérer que la bibliothèque ne remplit ce rôle que par
la défaillance des administrations qui, en France, par
exemple, en seraient chargées. Il est vrai que ces servi-
ces reposent essentiellement sur le bénévolat, ce qui les
rend fragiles, mais ne peut-on considérer aussi que la
bibliothèque publique, par sa neutralité, son image

culturelle et humanitaire est infiniment mieux placée, et
donc plus efficace, pour remplir ce rôle que les admi-
nistrations, plus directement liées au système règle-
mentaire et politique, et, on le sait bien, peu accueillan-
tes pour un public en difficulté?
A Rotterdam, dans la nouvelle bibliothèque munici-
pale, la ville a fait ouvrir douze bureaux d'information
municipaux, gérés par un personnel spécialisé qui per-
met au public d'utiliser la bibliothèque largement ouverte
et connue pour faire toutes les démarches sociales et

administratives de la vie quotidienne et obtenir tous les

renseignements nécessaires à la vie civique. Sur ce

modèle, la future bibliothèque municipale de La Haye
sera intégrée dans un vaste complexe dont le centre sera
l'Hôtel de Ville.
De même, dans la vaste «Metropolitan Library» de

Toronto, bibliothèque de lecture publique gérée par la

communauté urbaine de Toronto, on trouve des servi-
ces d'information très développés, comme «Metroli-
ne», service d'interrogation à distance des bases de

données, et un standard téléphonique de renseigne-
ments qui peut distribuer les questions en ligne dans

tous les services de la bibliothèque.
Beaucoup de bibliothèques américaines disposent de

services pour aider les chômeurs à trouver du travail,
pour faire connaître les formations permanentes, les

examens et concours ouverts aux adultes, et la plus
moderne d'entre elles, à Pikes Peak dans le Colorado,
gère elle-même quatorze bases de données régionales
accessibles en ligne, dont par exemple, outre bien sûr

son propre catalogue, une banque d'échanges pour le

«baby sitting», d'autres pour le «car-pooling», les

compte-rendus des délibérations municipales et les

curriculum-vitae des élus. C'est à la bibliothèque publi-
que que sont produits les programmes des deux chaînes
de télévision locales.
Tous ces exemples ont de quoi surprendre, et parfois
inquiéter bien des bibliothécaires français ou suisses,
soucieux avant tout de leurs collections de livres et de

leurs fichiers bibliographiques établis selon les normes.
Mais souvenons-nous que l'apparition des journaux
dans certaines bibliothèques publiques fit encore scan-
dale dans les années cinquante auprès de certains bi-
bliothécaires.
Le succès évident de tels services va les multiplier, car
non seulement le public ne pourra plus s'en passer, mais
les élus, soucieux de répondre à leur demande et de

fournir des services municipaux utiles aux citoyens,
exigeront des bibliothécaires qu'ils les intègrent dans
leurs développements et en feront une condition pour
octroyer les crédits. Mieux vaut donc s'y préparer quitte
à poser des frontières bien claires, que de les refuser en
bloc.
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L'information se distingue du document

Voilà le premier problème pour le bibliothécaire. L'in-
formation résulte d'un traitement du document et n'est

pas le document lui-même: est-ce le rôle du bibliothé-
caire d'entrer à l'intérieur du document pour y trouver
l'information voulue? Le documentaliste doit connaî-
tre la réponse à une question posée. On ne peut deman-
der à un bibliothécaire de connaître toutes les réponses
mais seulement l'endroit où elles se trouvent. Le biblio-
thécaire ne s'occupe du document qu'à son niveau
éc/horza/: le livre ou le titre du périodique. Il ne peut
aller au-delà de /'«mïé fr/W/ograp/ugwc telle que l'ex-
pose la notice bibliographique - dont les normes au-

jourd'hui sont irréversibles y compris en ce qui concer-
ne la partie purement documentaire de la notice que
constituent les indexations - sauf s'il se spécialise et
devient alors, plus ou moins, documentaliste.
Or, cette notion d'unité bibliographique devient de

moins en moins claire jusqu'à disparaître sous l'effet
des nouvelles technologies de stockage, de communi-
cation et de reproduction des documents. Elle est déjà
fortement altérée dans des cas bien connus:

- L'arhc/e de pé/vodzgwe dont l'accès est aujourd'hui
facile à travers les bases de données et ne peut être

limité au seul titre du périodique. La possibilité de

télétransmettre les textes sous formes d'images bou-
leverse aussi la conception du périodique aussi bien

pour les bibliothécaires et leurs lecteurs que pour les

éditeurs et les auteurs.

- La prolifération des docMwze/îte «ft0ft-/zvres» qui
prennent le pas sur les livres eux-mêmes dont l'usage
est de plus en plus limité aux loisirs et à la pédagogie.

L'accès au document et l'accès a l'information ont
tendance à se confondre

Le stockage électronique du texte et la télétransmission
modifient la notion de «texte» comme unité stable et

homogène; dès lors, la notion de «document» ne s'op-
pose plus à celle «d'information».

Ana/yse c/tz confc/îw
Cette opposition résulte en partie de l'inadaptation des

listes d'autorité traditionnelles (manuelles) du type
Library of Congress Subject Headings à la recherche

informatique, même dans les catalogues de monogra-
phies: manque de souplesse et de finesse en rapport
avec les possibilités qu'offrent les machines de fournir
de véritables «bibliographies documentaires» spéciali-
sées. La notion d'hypertexte va-t-elle rendre caduque
celle de thésaurus?
De récentes communications au Congrès de la Lédéra-
tion internationale des associations de bibliothécaires
et des bibliothèques à Paris ont montré l'acuité crois-
santé de ce problème. Certains prônent le développe-

ment de nouveaux logiciels fondés sur l'interrogation
en langage naturel', d'autres la constitution d'un «super-
thésaurus» qui laisserait au bibliothécaire la possibilité
de continuer une indexation traditionnelle renvoyant à

une couche beaucoup plus sophistiquée, très évolutive
et fine, maintenue en permanence par un groupe de

spécialistes'.
Dans un cas comme dans l'autre l'accès rigide par les

listes pré-conçues de mots-matières paraît dater d'un
autre âge, celui des catalogues papiers où l'on «feuille-
tait» l'index de façon linéaire. Les logiciels adaptés aux
micro-ordinateurs qui pilotent les CD ROM nous habi-
tuent à une bien plus grande souplesse que les systèmes
en ligne, moins conviviaux. Comment les lecteurs
comprendraient-ils que ce que l'on obtient facilement
lorsque l'on à sa disposition un ordinateur qui travaille
pour un seul usager à la fois, on ne le retrouve pas sur
un terminal branché en même temps que des dizaines ou
des centaines d'autres sur une unité centrale? Et à

l'autre bout de la chaîne, les interrogations de bases de

données, bien que souvent avec des procédures très

complexes et sur des sujets très spécialisés, ne s'encom-
brent ni de mots-matières ni de thesaurus, parce qu'el-
les sont chargées sur des ordinateurs d'une très grande
puissance où la recherche se fait en texte intégral, avec
d'ailleurs les risques de non-réponse que l'on sait. Mais
cette autre formule n'est pas encore adaptée aux biblio-
thèques publiques dont le marché des interrogateurs ne
saurait se comparer à celui des laboratoires de recher-
che et de l'industrie.
Sommes-nous donc condamnés à rester à la porte des

systèmes documentaires qui permettraient à la biblio-
thèque de se transformer automatiquement en centre
d'information?
Certainement non car chacune de ces évolutions est en
marche et nul ne doute que sous peu elles se retrouve-
ront sur un terrain accessible au public, soit par l'aug-
mentation de la puissance des ordinateurs communs,
soit par celle des bibliothèques qui représenteront un
marché solvable pour une industrialisation de leurs
services d'information.

' Pierre LE LOARER. Opacité et transparence des catalogues pour
l'usager: rendre les catalogues informatisés ouverts, publics,
accessibles et conviviaux «ßu//efm des B/W/of/tègues de Fran-
ce», juin 1989.

- Marcia J. BATES, t/n accès mat/ère automatisé conç'u pour /es
ut/7/sateurs: communication au Congrès de l'IFLA, Paris, août
1989, session no 121, division «Contrôle bibliographique», sec-
tion «classification et indexation». Voir aussi dans les actes du
même congrès: L'accès par sujets et le marché de l'information bi-
bliographique en France par Suzanne Jouguelet, conservateur,
directeur du pôle documentaire de la bibliothèque municipale de

Lyon, France.
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/k'càs' an tor/e mîégra/
L'opposition bibliographie/documentation est encore
brisée par les possibilités d'accès au texte intégral dans
les bases de données textuelles: exemple de la base

«Frantext» (ex-«Trésor de la langue française») qui
permet l'accès aléatoire aux grands textes de la littéra-
ture française. Dès lors que l'accès au document ne se

fait plus par l'intermédiaire de la notice bibliographi-
que mais par n'importe lequel de ses mots, le bibliothé-
caire traditionnel perd une grande partie de sa spécifi-
cité. En France la base «Frantext» du C.N.R.S. permet
d'accéder à tous les mots (quinze millions de termes) de

centaines de textes littéraires. L'O.C.L.C. annonce un
service semblable à ses bibliothèques abonnées sur les

cent-cinquante textes majeurs de l'histoire des Etats-
Unis. Bientôt, on peut imaginer que le dépôt légal des

imprimés sous forme des bandes qui ont servi à leur
composition permettra l'accès au texte intégral de tous
les ouvrages: la norme internationale de reconnaissan-

ce, dite S.G.M.L., est depuis longtemps étudiée par les
éditeurs qui en ont besoin pour échanger leurs bandes.
En outre, les possibilités de télétransmission permettant
un autre type d'accès au texte intégral sous forme
d'image de la page numérisée et transmise sur écran à

haute définition fourniront au public un nouveau mode
de recherche plus direct que celui utilisé aujourd'hui
par les bibliothèques. Il s'agit là non plus de retrouver
n'importe quel mot dans un texte, mais de voir l'image
de la page entière sur un écran, comme on le fait
aujourd'hui avec un microfilm, avec la recherche infor-
matique interactive en plus. Il n'est pas exclu d'ailleurs

que, grâce aux progrès de la reconnaissance optique des

caractères, ces deux modes d'accès au texte intégral ne
soient un jour combinés et que l'on puisse avoir accès

aux chaînes de caractères non plus sous leur forme
codée du langage informatique, mais à partir de leur
image telle qu'elle apparaît dans la mise en page du
document original numérisé.

Les nouveaux outils de lecture introduiront des

modes de lecture «documentaire»

Ce type de consultation va se multiplier et peut-être se

généraliser: or, il ne convient qu'à une lecture fragmen-
taire d'un texte et oblige le lecteur à sélectionner les

passages qui l'intéressent. Ce travail qui dès aujour-
d'hui concerne les documentalistes des centres d'infor-
mation sera bientôt demandé à toute bibliothèque.
Les nouveaux outils de consultation permettent au
lecteur de créer rapidement son propre corpus à partir
d'éléments disparates: le lecteur devant sa console peut
avoir accès à des bases de données, en ligne ou sur CD
ROM, à des images de textes numérisés, qu'il peut, à

son tour, sélectionner, stocker, collationner, interpoler
et même micro-éditer sur l'appareil de consultation lui-
même pourvu d'un logiciel de traitement de texte et

d'une station de publication assistée par ordinateur. Les

perspectives de la «lecture assistée par ordinateur» où
le terminal intelligent permet la mise en mémoire et

l'indexation automatique des textes ne sont pas lointai-
nés, elles existent déjà dans les bibliothèques de recher-
che et ne tarderont pas de pénétrer la lecture publique,
en particulier dans les secteurs «d'affaires» («business
libraries») que comportent et développent les grandes
bibliothèques publiques anglo-saxonnes.
Toutes ces facilités annoncent la mort du texte «cano-
nique». La notion de texte éclate et, avec elle, l'unité
bibliographique sur laquelle est fondée la technique
bibliothéconomique, laquelle sera donc confondue avec
la recherche documentaire. La distinction qui engendre
le problème qui nous occupe est donc appelée à dispa-
raître ou, du moins, à perdre beaucoup de son importan-
ce.

Les nouveaux lecteurs

Non, il n'y aura pas subitement une mutation des

lecteurs: ces demandes apparaîtront progressivement,
au fur et à mesure que ces services existeront ailleurs

que dans les bibliothèques et que les lecteurs en auront
maîtrisé l'usage. Mais on peut faire le pronostic sui-
vant: les bibliothèques publiques ont d'abord conquis
des publics qui leur étaient accessibles, c'est-à-dire,

pour aller vite, les enfants, les femmes au foyer et le

troisième âge. On ne peut critiquer cette politique
évidemment prioritaire. Mais il est clair que le public
qui reste aujourd'hui à convertir à la lecture est celui de

la popw/öho« acî/ve massivement absente, en France,
des fichiers d'abonnés. Or, cette population ne sera
attirée que par des services de type documentaire et,
même si elle vient sans que le bibliothécaire ne les lui
offre, elle les réclamera, et aura des exigences bien plus
grandes (efficacité et diversité des services, amplitude
des horaires, accès à distance, etc.) que les populations
actuellement en majorité desservies.

Où s'arrête le rôle du bibliothécaire?

Certains bibliothécaires s'inquiètent devant cette évo-
lution: il est vrai qu'ils devront nécessairement savoir
maîtriser les nouveaux outils de communication. Ce-

pendant, si leur technicité doit s'affirmer, leur spécifi-
cité n'est à mon avis pas mise en cause.
Je pense que la formation des bibliothécaires et des

documentalistes sera de plus en plus commune car ils
auront affaire aux mêmes techniques. Mais leurs fonc-
tions restent bien distinctes.
Le bibliothécaire n'a pas à répondre à chaque question
de chaque lecteur: en fait c'est l'informatique qui per-
mettra d'individualiser les réponses et ce travail sera le

fait de documentalistes ayant travaillé en amont pour



98 Michel Melot: La bibliothèque; Un centre d'information ARB1DO-R 4 (1989) 4

constituer les bases de données ou les ensembles docu-
mentaires pré-fabriqués. Le bibliothécaire devra seule-

ment trouver le bon outil comme aujourd'hui il trouve
le bon livre.
Lö/o«cPo« c/m /nMcd/mcö/rc n'est p<s.v r/c donner une

réponse ma« de/a/'re en so/te ep/e /e /ectewr /a fronve
/ni-fflfffle, et, en cela, les nouvelles technologies vont
rendre son travail de plus en plus indispensable. Il
demeure un généraliste ou plutôt, // est m/7 spec/a/Am t/c
/'oMfod/e/ea/e. Il n'ajoute rien au document, ne produit
pas de l'information, mais trace les chemins entre le

public et le document et s'efface dès que la voie est
tracée. Cette fonction ne doit à mon sens pas être remise

en cause et, au contraire, deviendra de plus en plus
indispensable au fur et à mesure que les techniques
d'information mises à la disposition du public se diver-
sifieront et deviendront plus complexes, y compris dans
les services rendus à distance.
Autant il faut veiller à ne pas dépasser cette limite qui
consiste à ne pas altérer ni transformer le document
primaire mais à assurer au mieux sa mise à disposition,
autant il faudra s'ouvrir à la demande d'information qui
viendra du public.
Les écrans et l'informatique ne sont pas les seuls

moyens d'ouvrir la bibliothèque à l'information: de

bons présentoirs en accès libre, des kiosques mis à la

disposition d'organismes documentaires, s'ils sont bien
contrôlés par la bibliothèque, rendront service à la fois
au lecteur, qui y trouvera l'information «cuite» et non
plus «crue», et aux organismes documentaires souvent
remarquables dont le principal problème reste l'accès-
sibilité au public. La plupart des grands services docu-
mentaires fonctionnent sur un mode administratif et
sont peu ouverts au public ou avec des conditions
dissuasives. Je pense, en France, au «Centre Inffo»,
remarquable répertoire des formations ouvertes aux
adultes, et qui dépend du Ministère du Travail. Quoi de

plus utile que ce fichier, qui n'est pourtant accessible

qu'en haut d'un gratte-ciel par une porte presqu'anony-
me, sur rendez-vous, et réservé aux seuls formateurs?
C'est ainsi qu'à la Bibliothèque publique d'information
nous avons autorisé certains organismes documentai-
res comme l'I.N.S.E.R.M. (recherche médicale et comité
d'éthique médical), l'A.M.N.A.E.D. (lutte contre la

drogue), l'O.N.I.S.E.P. (orientation professionnelle) et
à des institutions grandes productrices d'éditions offi-
cielles comme la Documentation française ou le Con-
seil de l'Europe, à disposer de rayonnages spéciaux
(ouvrages hors collection, non catalogués mais rapide-
ment mis en rayon), de bureaux d'information, et même
de postes de consultation multi-media. Ces «conces-
sions» peuvent être provisoires, partagées, et donc très
bien contrôlées. Le développement de la signalétique
joue aussi un rôle essentiel dans cette nouvelle fonction
de la bibliothèque et rend parfois plus de services et à

moins de frais qu'une informatisation lourde.

Conclusion

Le travail des bibliothécaires va donc se transformer
considérablement dans un certain nombre de secteurs:

- Révision de la conception des listes d'autorité

- Revalorisation de la signalétique en bibliothèque

- Ergonomie des postes de travail en autodidaxie

- Evaluation permanente des fonds et «désherbage»

- Travail à distance par téléphone, minitel, micro-
ordinateur ou téléfax

- Travail en collaboration plus étroite avec des docu-
mentalistes spécialisés pour offrir au lecteur des

points d'information particuliers.
On ne peut donc qu'inciter les bibliothécaires à partici-
per à cette évolution inévitable et favorable au public,
tout en gardant en tête leur spécificité. La bonne biblio-
thèque sera alors celle qui, à partir de documents conçus
pour tout le monde, donnera l'impression à chacun de

ses lecteurs qu'ils lui sont proposés à lui seul, au bon

moment, au bon endroit.
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